
BOURSES SUR CRITERES SOCIAUX 

DE l’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

4ème–3ème de l’enseignement Agricole  

de la seconde à la terminale – filières professionnelles 

Année scolaire 2021-2022 

 

 

Au Lycée Professionnel (LPA) de Beaune la Rolande, les dossiers de bourse sur critères 

sociaux et les dossiers d’aide sur fonds sociaux (FSL) sont gérés par le Ministère de l’Agriculture. 

Les dossiers sont étudiés au LPA de Beaune-La-Rolande dès la rentrée scolaire.  

Les notifications d’attribution ou de refus sont envoyées aux familles début novembre. 

1- Pour les nouveaux entrants, les redoublants et les élèves réorientés 

joindre au dossier d’inscription la Notification d’Accord ou de Refus de l’Education Nationale 2021-

2022 et signaler si vous étiez boursier l’année précédente dans un autre établissement  

ou remplir le dossier de demande de bourse joint dans le dossier d’inscription pour les nouveaux 

uniquement 

Le barème au verso permet de faire une simulation et d’obtenir une estimation du montant de la 

bourse 

2 - Pour les élèves en poursuite d’études dans la même filière  

Le dossier de l’année précédente est reconduit – Inutile de refaire un dossier – Le signaler au 

secrétariat  

Nouveaux dossiers : 
Depuis la rentrée 2020, de nouvelles dispositions relatives à l’attribution des bourses sur critères 
sociaux et à la prime d’internat ont été mises en place : 

 
 Seul le revenu fiscal de référence 2020 (avis d’imposition 2021 sur le revenu 2020) sera 

pris en considération pour le calcul (N-1). 

 La prime d’internat est attribuée en fonction de l’échelon de la bourse. 

 Les Notifications (EN) et les dossiers retardataires ne pourront pas être pris en compte 

après le 1er septembre 2021 
 

Contact : Caroline Darré au 0238332017 

caroline.darre@educagri.fr – site internet : www.lpa-beaunelarolande.fr  
LPA BEAUNE LA ROLANDE – 7 rue des Déportés – 45340 BEAUNE LA ROLANDE 

 

D’autres aides existent 
 

 Un fonds Social Régional (FSR) 

 L’Aide au 1ER Equipement : aide de la région (Yeps.fr) 

 Un Fonds Social Lycéen : aide du ministère de l’agriculture (FSL) 

 

 

        …/… 

mailto:caroline.darre@educagri.fr
http://www.lpa-beaunelarolande.fr/


La bourse est attribuée en fonction des ressources à l’année N-1 

Les plafonds de ressources à ne pas dépasser sont répartis par échelons (un échelon correspond à un 
montant de bourse, cf. plus bas). Leurs montants respectifs dépendent du nombre d'enfants à charge           
(1 enfant : 1 point de charge). Ceux applicables pour l'année 2021-2022 ne sont pas encore connus et sont 
susceptibles d’être modifiés au regard de la nouvelle note de service du Ministère de l’Agriculture. En 
attendant les nouveaux chiffres, voici le barème des montants des bourses de lycée applicable pour 
l’ensemble des trois trimestres de l'année scolaire 2020 - 2021. 

Barème année scolaire 2020-2021 (Bulletin Officiel- E.N.) susceptible d’être modifié à la rentrée 

  B a r è m e  e t  v a l e u r  d e s  é c h e l o n s  

 Échelons 

Points de 

charge 
1 2 3 4 5 6 

1 18 606 14 728 12 508 10 088 6 270 2 450 

2 20 036 06069 13 645 11 004 6 967 2 928 

3 22 897 18 746 15 920 12 839 8 360 3 881 

4 26 476 21 426 18 194 14 674 9 752 4 831 

5 30 054 25 443 21 606 17 425 11 852 6 260 

6 34 349 29 459 25 018 20 178 13 934 7 687 

7 38 642 33 477 28 430 22 928 16 023 9 117 

8 42 935 37 496 31 842 25 679 18 113 10 545 

Montants 
(suceptibles d’être 

modifiés) 
441 € 540 € 639 € 735 € 831 € 933 € 

Bourse au mérite 402 € 522 € 642 € 762 € 882 € 1002 € 

 

RAPPEL : Echelon 3 maximum pour les élèves de 4ème et 3ème 

Points de charge : Nombre d’enfants à charge sur l’AI de 1 à 8 

Ressources de la famille :  Ressources fiscales de l’année : N-1 (nouveau depuis la rentrée 2020) 

Primes intégrées au montant de l’échelon : prime de qualification et d’entrée en seconde , première ou terminale 

Prime d’équipement : 341,71 € attribuée une seule fois dans la scolarité 

 pour les 4ème-3ème, secondes, premières de la filière professionnelle 

 Prime à l’internat : attribuée en fonction de l’échelon de la bourse.  

Son montant est compris entre 258 euros et 423 euros. (nouveau depuis la rentrée 2020) 

Bourse au mérite, la valeur dépendant de l’échelon : 402 € à 1002 € 

                       

                      
 

L'élève boursier, engagé dans un cycle 

conduisant au baccalauréat, peut en outre 

bénéficier d'une bourse au mérite s'il a 

obtenu une mention « bien » ou « très bien » 

au brevet (sous réserve de la nouvelle note de 

service). Le montant annuel de la bourse au 

mérite est fixé suivant l’échelon 

              

 La bourse est versée par 

trimestre et déduite de 

la pension 

 La bourse est versée par 

trimestre et déduite de 

la pension 
 


